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PARTIE OFFICIELLE 

Arrêté désignant le secteur du lagon des îles Gambier qui sera ouvert à 
la plonge, pendant la campagne 1912 (texte tahitien). 

Décision désignant M. Hucher pour faire partie du Conseil du Conten-
tieux administratif, en qualité de membre suppléant. 

Liste des commerçants ou industriels français âgés de 26 ans au moins, 
soumis à une patente depuis un an au moins. 

Iles-sous-le•Vent. — Attributions des terres. 
Audience de la Justice de paix de Taravao. 
Audience de la Justice de paix de. Moorea. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Tribunal supérieur. — Audience solennelle du 4 octobre 1911. 
Avis relatif à l'accès des îlots Motu-lita et Motu-one. 
Secours à donner aux personnes foudroyées par suite d'un contact acci. 

41entel avec des conducteurs électriques. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Administration municipale. — Eclairage électrique. 
Inscription maritime. — Examens de maître au cabotage. 
Situation financière de la Caisse agricole. 
Situation de la Banque de l'Indo-Chine. 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE O FFICIELLE 
bau 

Gouvernempnt des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

FAAUE RAA tel faataa i te tuhaa no te roto, i te mau fenua 
Maareva, te hopu hia i roto i te matahiti 1912. 

(No te 5 no atopa 1911.) 

TE TAVANA R,AHI NO TE MAU FENUA FARANI i OTEANIA, 
HAAFETIA HIA I TE FETIA HANAHANA. 

I te hio raa i te faaue raa mana no te 28 no titan°. 1885 no te 
faatere raa i te Hau i te Fenua nei; 

te hio raa i te faaue raa mana no te 21' no tenuare 1904 tei 
faataa i te ohipa no te hopu raa pârau i roto i te mau fenua farani 
i Oteania ; 

I te hio raa i te faaue raa no te 14 no titoma 1906 o tei tuhai 
te roto o te mau fenua Maareva i roto i na tuhaa e maha no te 
hopu raa pârau ; 

No nia i te parau i faatae hia mai e te Raatira i nia i te mau 

ohipa Ilaava raa e té Raatira no te tuliaa ohipa faatere raa Hau; 
la faaroo hia te parau a te Apooraa a te Tavana Rahi, 

TE FAAUE NEI 

Irava I. Te maoro raa o te tau i haapao hia e avari ai,te hopu 
raa pârau i roto i te amui raa fenua i Maareva i te matahiti 1912, 
mai te 1 atu 'Ta no tenuare 1912 e tue noa'tu i te 1 no novema i 
muri a`e. 

Irava 2. Taie te mau valu parât). e hopu hia maori rà e to roto 
ï te tuhaa 2, mai tei faataa hia te otia i roto i te, faaue raa ï nia 
nei ne te 14 no titema 1906, oia hoi : mai te reni e haamata 'tu ai 
i te otue ra i Matai-utea haere roe'i e nia i te "adu na te pae i api 
toerau (Matakareka), i tefenua ra i Aukena, e mai teie reni hopea' 
tu haere rodi e te hoe reni te haamata'tu i te otue Kareka haere 
roa'i te motu ra i Tekeva na nia mai i te °tue i te hitia o te rd o te 
fenua ra o Akamaru. 

Irava 3. Te opani etaeta roa hia nei te hopu raa i nia i te mau 
valu pàrau i te mati fenua Maareva tel ore i faa6 hia mai i roto i 
taie nei tuhaa hoe. 

hava 4. Te opani hia nei te ohipa opupu no te hopu raa pârau 
i roto i te mau vahi hopu, raa i te 1118,11. ferma Maareva. 

Irava. 5. E huri te feia hopu i raro i te miti i te me.0 pârau rü 
rainai e te rail i piri haere i nia i te mati api pârau i roua mai. 

hava 6. Té titau hia net e ia oi rnaitai hia te i`o pârau e 
No te iti o te pârau 6 tarte (e roaa hoe pârau 6 tane i nia ï te 

40 pârau a vahine), e rave lia ïa taua ohipa oi raa ra e te bat& 
hopu ia huru rahi tana pârau i te roa.a. 

no reira e haapao 'maitai hia ia te huru i muri nei: 
E vaiho te feia hopu i ta ràtou pàrau i te hoe vaehaa te ore e 

tau hia e te mahana e tae noa'tu i te hora faaoti raa te hopu raa, 
ei reira ratou e oi maitai ai i te i‘oi roto i te hoe patate e aore rai te 
hoe atu huru farii, o hia na mua i te miti, ia mahiti mai 
e la tararapinnaitai te huero. 

E huri ratou i muri ae i taus i‘o 	raro i te miti. 
Te miti e vai i roto i te farii ra e vaiho ,rii lia la i te tahi tau me-- 

neti mai te b.autiuti ore hia e a ninii ra malte 110/111,1 ai i raro i të 
miti. 

E tia noa i te feia hopu i te tapea mai i te tari pârau (tatari 
ioro) ei rima ro. raton. 

E tia noa ia rave hia te ohipa oi rea i'6 pârau i te mau vahi 
hopu raa e aore ra i te pue tahatai, eita ra e tia e hoe iti ae, ia afai 
te feia hopu i te pârau haaro ore hia i niai te ferma:

•hava 7. Te faaore hia nei, mai te vaiho ore i-te hoe vahi iti ae, te 
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Armateur. ....... .... 
Blanchisseur...  
Armateur. 
Voiturier. 	  
Restaurateur. 	 
Tailleur, menuisier. 
Boulanger, gérant de c'er- 

do. 	  
Eliéniste. 	  
M. Pellet, Directeur 	 
Mécanicien, 	 
Commerçant 	 
Commerçant 	 
Imprimeur 	  
Marchand 	  
'Voiturier 	  
Pharmacien 	 

M. Touze, Directeur. 	 

Négociant 	 
Forgeron 	  
Marchapd de perles 	 
Restaurateurmtc. 	 
Fahrteant de glace 	 
Ferblantier. 	 
Menuisier. 	 
Menuisier 	 
Boulanger 	 
Marchand ambulant 	 
Forgeron 	  
Négociant 	  
Imprimeur 	  
Voiturier, restaurateur 	 
Charcutier. 	 
Usinier. 	 
Voilier 	 
Charpentier 	 
Négociant 	 
Armateur 	 
Voiturier 	 
Voiturier. 	. ... 
Négociant.. 	.... . .. 	 
Mécanicien 	  
Perruquier 	 
Boucher. 	  
Armateur. 	..... 
Commissionnaire. . . 	 
Restaurateur. 	 
Armateur. 	  
Armateur, 	 
Charpentier, forgeron... 
Charpentier, etc. 	 
Voiturier. 	  
Ferblantier 	  
Armateur 	  
Foi geron. 	 
Négociant 	  
Boucher. 	  
Bourrelier. 	. . ... 
Restaurateur, boucher, 

etc 	  
Forgeron 	  
Usinier. 	  
voiturier 	  
Gérant de cercle 	 
Coiffeur. 	  
Restaurateur. 	 
Charpentier. 	 
Forgeron. 	 
Boucher, 	 
'Restaurateur 	 

Commerçant 	 

Commerçant. 	 
Forgeron, 	  
Voilier. 	  
Voiturier 	  
Boucher 	 
Forgeron, etc. 	 

........ 
Patente. 	  

Papeete. 

id, 
Papenoo. 
Papeete. 

id. 

Id. 
Id. 
id. 
id. 
Id, 
Id. 
Id. 

Taira°. 
Papeete. 

id. 

id. 
id. 

Id. 
id. 
id. 
Id. 
id, 
id, 
id. 
Id. 
id. 

Taravao. 
Papeete, 

id, 
Taravao. 
Papeete. 
Fautaua. 
Papeete. 

Id. 
id. 
id, 
id. 

Papara. 
id. 

Papeete. 
id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

d . 
id. 

Papara. 
Papeete. 

id. 

id. 
Id. 

Atiumono. 
Paea. 
Papeete. 

id. 
Punaaula. 
Papeete. 

id, 
id. 
té. 

Peçiera. 
Papeete. 

Id.' 
Id, 
Id. 
Id. 
id. 
id, 
Id. 

Moorea. 
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LISTE des commerçants ou industriels français âgés de 25 ans 
au moins, soumis à une:patente depuis un' an au moins. 

kopu raa i te pârau aore i roaa te ahuru tenethnetera i te aano ia 
na rapae hia te faito i te vahi aano roa e mai te haapao' ore i te 
vahi taratara i te hiti pârau. 

Irava 8, E hiopoa hia te hopu raa pârau e te Haapao a te Hau 
e toua mau mono mau, i te mau vahi hopu raa, oia hoi te mati 
Peretiteni Apoo raa mataeinaa, te mau peretiteni mono e te mau 

• Irava 9. ' Te mau faahapa raa i te , 	haapao raa o teie nei 
faaue raa e faaû hia ia i te mau utua i faatea hia e te irava 12, 13 
e te 14 no te faaue ra.a mana no te 21 no tenuare 1904 tei faataa 
i te ohipa hopu.raa pârtur i te man fenua farani i Oteania. 

Trava10.,  Te faaore roa hia nei te mau haapao raa no mua a.e 
nei tel ore i au i teie nei faaue raa. 
• Irava 11. D'a haapao hia te Raatira i nia iho i te mau ohipa 
Haava raa e te Raatira no te tuhaa ohipa faatere raa Hau no te 
haamana rua, i te vahi e au ia raua, f teie  nei faaue rua, te'poro 
hia, tornite hia e e faaite hia i te mau vahi e au ra. 

Papeete, te 5 n. 	1911.  
H 	A. BONHOURE. 

Na te Tavana rahi: 

Raatira i nia i te mate 	ie Raatira no 'te tuhaa ohipa 
ohipa 1-14ava raa, 	 facitere rac4 Eau, 

Cd. 	 R. ne ROURNAZEL. 

DÉCISION désignctnt M. Hucher polir faire 'partie du Conseil du 
Contentieux adm,inistraq, en qualité de membre suppléctni. 

(Du 12 octobre 1911). 

LE GOUVERNEUR, 1E' 	FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu la décision en date du 2 octobre courant nommant M. Julien, 
Juge au Tribunal Supérieur de Papeete, Juge de Paix ad hoc aux 
Iles-Sous-le-Vent ; 

Vu la décision en date du 5 mai 1911 nommant M. julien, Juge 
au Tribunal Supérieur, membre titulaire du conseil ,  du contentieux 
pour l'année 1911; 

Vu le départ de ce magistrat de Papeete; ensemble la nomi-
nation de M. Hucher aux fOrictiOns provisoires de Juge au Tri-
bunal Supérieur; 

Vu le décret du 5 août 1881 concernant l'organisation du Conseil 
du Contentieux Administratif; ensemble le décret du 7 septembre 
1881; 

Vu le décret du 28 décembre 1885, sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

DÉCIDE : 

Art. ler . Est désigné pour faire partie du Conseil du Contentieux 
Administratif, en qualité de membre suppléant:  

M. Hucher, Juge p. t. au Tribunal Supérieur. 

Art. 2 Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
'de la présente décision, qui sera communiquée et enregistrée 
'partout où besoin 'sera.. 

Papeete, le 12,octobre 1911. 
A BONHOURE. 

Par le "d'euVeineur 
Le Chef du geri?ire , jîuticiaire; 

Éciâ'rÉDr. 

„Licenees. 
Atger, Edouard 	 

2 Darrourès, Auuste 
3' Stergios, Jules. 	 
À Drollet  Edouard.-- 

Patentes. 
h Adams, Edwin. 	 
6 Allaln,CharIcs . 	 
7 Ahane, Edouard 	 
8 Atger, Ernest. 	 
9 Bardury, William. 	 

Brunscuwig, Eugène. • 	 
44 Brinekfeldt Georges 	 

42 Badot, Merlus. 	 
13 Banque de l'Inde-Chiné
44 Bonnet, Léonard 	 
45 Bambridge. Georges.. 
16 Bernière, Paul 	 

	

47 Bertrand Père, Houssay 	 
48 Butscher, (Maur) 	 
49 Blanchard, François 	 
20 cardella, F 	  
24 Compagnie française des 

phosphates de l'Oceanie. 
'22 Coulon, G. 	  
23 Collette,,Veyriras, Hervé 

' 'êt 
24 Desroches, Henry, 	 
25 Distel, Alphonse• ..... • 
26 Douet, E 	  
27 Drollet, Léandre 	 
28 Estait, Louis 	 
29 Courue, Léon 	 
30 Ferrand, Louis. 	 
31 Fougerousse, Jules 	 
32 Gauttiler, G. L 	 
33 Garbutt, 
34 Liérault, Pierre 	 
Be Juventin, Elle 	 
36 'omet, 	  
37 Laprade, Adrien. 	 
38 Langlois, Pierre. 	 
39 Lynch, I. 
40 Lequerré, Victor 	 
44 Lagaesse, 'Engène• 	• 
42 Lévy, Émile  • 
43 Lambert, Gabriel... 	 
44 Lehartel Hippolyte-- 
45 Lehartel, Joseph 	 
47 11. Raouts 	  
48 Marchai, E 	  
49 bialarde, G. 	 
50 Malarde, 	  
51 Moud. Félix.... 	 
52 Mapa koi, W. 	 
53 Martin, Emile 	 
54 Mervin • 	 

Petersen et Brown 	 
56 Porol, Adolphe 	 

Passard, Charles. 	 
58 Pouoa n Huloutu 	 
59 Papier, Emile 	 

, 60 Pada', Epeneta 	 
61 Raoulx, V.-L 	 
62 Relia a Hemel 	 
63 Ratier, P 	  
64 Ileum, Louis. 	 

ce Rey, Georges. 	 
66 Racer, V 	  
67 Robstin, William 	 
68 Stergios, Léon 	 
69 Sage, Marcellin 	 
'10 Sage, Martial 	 
71 Temaril a Rereao 	 
72 Totuarere a Teai 	 
73 Toromona aTlmlona 
74 TeaVe a Teihoaril 	 
74 TetRtilb.4 Tebautstexf 	 
76 Terliehina e Taures.. 	 
77 Telhoarit a Haereraaroa, 

tilt Tennbe,  ' 
78 Teltahe a Faufaa. 	 
79 Tabanou, Charles. 	 
80' Toofti aldaraetetaa 	 
84 verila6ghb.  	 
S2 VernaUdon,:Fettnçois 	 
83 'Vernaudon, Léon. 	 
84 Mari' a Abat. 	 

Débitant. 
id. 
Id................ 

Professions 
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id. 

id. 

id. 

2 mai 

S avril 

ici. 

ici. 

id. 
ici. 

id. 
4 mai 

id. 

ici. 

Vaipohe . 

Tetooroa, dite Tapi»; 

Vaihuaru 

Pahonu 

Hitimoe 

i;»eTP. 
Varatitii 
Matahiapo 

Lot Muturoa(1) 
d° Muturoa (2) 

Tevaihuaru. 
Vaiaihere 

Atimira 

Tetoroa (1) dite Maateumiumi 

Tetoroa (2) 

Tainu 
Tivae dite Outuaana et Vaitoe 

Ilot Moaitiahiro 

aoaara(1) 
À 

Vaoaara, (1) dite .  Vaipopo et 
Tuturi  

Vaoaara (3) 
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ATTRMUfF10Ns.Y1)ES, 
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L, 	• 

Date de là 

Décision 

Noms des personnes à qui les terres ont été 

ilttâbltéep. 
4, 

Noms des terres. 
eVet 

Noms des Districts. 
eo 

ONDISSEM:ENT 

	

4 mai 	vaiaatea.,(p 	t,r,012.) 	Tumaraa 

	

id. 	lieue 	 Turaaraa 

	

id. 	Maretehuta 	 Tevaitoa 

id. P Nuuroa e unaoyal 

	

id. 	Pitiaau 

	

id. 	mmaroa 

	

ici. 	Tauam

• 

ao 

	

8 avril 	vaitai (

▪  

I) dite Tevaihuaru 
11` fier,  

	

id. 	Yalta], (2) dite Tevaihuaru'  
t 

	

id. 	Tearaea(1) 	
T rq $' ts 

 

	

id. 	Tearaea(2)*diteVaipphe 

	

id. 	Faataa. 	
etoo', 

Tumaraa 

Tumaraa 

Tumaraa 

Tumaraa 

Tumaraa. 
ici. 

Tevaitoa 

Tevaitoa 
Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa, 
Tevaitoa 

Tumaraa 

Tumaraa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa, 

Tevaitoa 

Tumaraa 

Tevaitoa 
Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoà, 

Tevaitoa 

yAITOA 

Terfiruia a Teihetaata 

Tetuamatae a geiect , 

PqMeT.,9, ,Te.rj;raiTahitce, Pehupe u; Roide 
les enfants Mania 

Toi a Poheau 
Tino a Teihotaata 

Fanaura a Fanaura dit Ier ao 
Piirai a Haaru 

Taimâmà 
Taimilmâ 
Teriitepon

Teriiteponamio et Trio a rum 
(Kt7'f "'fi a 

am;i0e;t 	Puia 

1° Teriiteponamie 2° Tarahitiarii 3° Teunu a 
Taim'àm'à 	 % 

1° Teriiteponamie 2° Hiro a Puia Temin a 
Taimaraa. 	 ' 

Mahuru a,Ae et Tarano . a Tupuai 

Taim'amâ, 
Tonoa a Tuent 3° Moetu. 

a Tuarae 
,Tan.pa ayitelet e Toitnata dit Moetu. 

Feuti a:Pute 
Toarere a Motuutuu 

Toarere a.Motuutuu 

Hua a. Nea, et 
Teriihauepa dit Tahitoa 

Taimâm'à a Faipapa, 
Hate a Ape 

Maehada. Teruharerai 
Taahitua a Paherôo 

Tinomanà à 13  àUi. 
1° Tahitoe 2° Pehupehu 3° héritiers Ta,matoa. 

Itae a Hurupa 

Domaine. 
Iletuanuituihara 

1° Tahitoe 2° héritiers 
s 4° Pehupehu 

iruu aBopati 

et . 

Pomare 	Tetuanui 
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NOMS 
Dates de la 

Décision. 
Noms des terres. 

Noms des personnes à qui les terres ont été 

attribuées: 

4 niai 
id. 
id. 

mai 

id. 
3 mai 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

4 mai 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id 

Pohne et Puharaipori 
Tehoroto et Hapii 

Taipari 
Teahamaoroa 

Teponiahntere 

Tetamauu dite Teahatea 

Teumuaano 

Faraoa 
Mauvini 

Tehorohere 

Turaaraamea 
Temarea 
Fareahu 

Ahorei (dite Tuonou) 

Ilot Mutûhorea 
Mahititai 

Mapeatuaoa 

Tetooroa (8) 

tArataoo ei Tiamatiti 
Mutumaaore 

Vaia.ramea et Fareaito dite 
Hananauta 

Paurftvaimea,vevae Matoati 

Fautahi 

Tevaitoa. 

Tumaraa 
Tumaraa 

Tumaraa 

n'imam 
Tumaraa 

Tumaraa 

Tumaraa. 

Tumaraa 

Tevaitoa 
Tumaraa. 

Tumaraa 
Tevaitoa 

Tevaitoa 
Tevaitoa 

Tevaitoa  

Tumaraa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Turaaraa 

Tevaito a 

Tevaitoa 

Tevaitoa 

Heipo a Hiomai et Faatoto a Taero 

Teihotua. a Tuuhia 

Ruarai a Teetu. 

Ohua a Noa 

Héritiers Tinirau 

Héritiers Tinirau 

Hétiers Tinirau 

Teiotua a Airima 

Tupuaitua a Maopi 
Marae a Farapoi et héritiers Au'aa 

Tetuanuimaui a Maie 
Tino a Teihotaa,ta et Temarii 

Mare a Puouparu. dit. Punarei 

TealauiLemairé 

Tauaea a Tuatahi 

romaine 

Teraiefa a Teriitahua 

Domaine 

Pnaina Aperahama 

Demain e 

Domaine 

Hutia a Peni 

Domaine 
Héritiers Tamatoa, Tahitoe, Pepupehu. 

18 avril 1911. Vaitemanu. 

ARRONDISSEMENT D'UTUROA. 

Tufenuapoto Miriama à Tetuanuihaamarurai et Ropinia dit 
Para et Apa Hunter 

id. Teruatitii 	dit 	Rupetea 	et Tufenuapoto Parti a Tefaaue 
UP ara. 

id. Pouhapouo Vaiomaru. Avera Uerii a Maru 
id. Poara. Avera Turere a Fareniau 
id. Terape. Tufenuapoto Fanauara 
.id. Fautere. Tufennaroa Pehopeho 
id. Farepuhia dit Vairahipuhau. Tufenuapoto 1 0  Tuariifaaoe, 2° Teriitafa, 3° Héritiers Tomates. 

4° Tahitoe 5° Pehupehu 
id. Teanitaaro Tufenuaroa Teihotu a Tefaaora. 

'19 avril Oropua. Avera Teuira a Amant 
id. Atupii. Avera Tamatoa 
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Pafatureia. 

Hahaione dite Vairahipuhau. 

Avaevaeiti. 

Avaevaeralii. 

Tepapafaaô. 

Ouiti. 

Aaraivaa. 

Vaitehi dite Upapa et Tave-
rayera. 

Manuraurii. 

Farapapai, 

Tevanui. 

Ofaipua•dite Tefarerii. 

Puhau dite Vairabipuhau. 

Tuatefau. 

Hueatai. 

Atipunatai. • 

Nuutere. 

Puurea. 

Vaipao. 

Ilôt Ofetaro; 

Paraô, 

Tefau. 

Atupii. 

Tonoi (2). 

Tauatini dit Paeo. 

TerUotuu dite Apootuu. 

Tonoiteara. 

Mataiahiahi dite Rupetea 

Hinatoru dite Pu.namoe. 

Vaehaarahi. 

Paetaha. 

Vaiomaru, 

Hunaatini. 

Tufenuapoto 

Tufenuaroa 

Avera 

Uturoa 

Uturoa 

Tufenuapoto 

Avera 

Avera 

Avera 

Uturoa 
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Noms des districts 
Dates de la 

'Décision 

19 avril 1911 

26 avril 1911. 

18 avril 1941. 

id. 

id. 

icl. 

26 avril 1911. 

ici. 

19 avril 

20 avril 

ici. 

id. 

id. 

28 avril 

icl. 

18 , 	id. 

19 	ici. 

id. 

26 	id. 

28 	ici. 

18 	ici. 

28 -7'm id. • 
1 er  niai 

avril 

avril 

7 avril 

ici. 

17 avril 

Noms des personnes à qui les terres out été 

attribuées. 

1° Feau a Tiavarai 2° Tiraro a Maru t° Uerii a 
Maru. 4° Uerii a Teihotaa,ta 5° TefareariiPoroi 
Valaineura; 6° Terii Etia T eraipeeiho a Tiharai. 

1° Tuariifaa0e, 2°  Terutafa 3° héritiers Tarnatoa, 
4° Tahitoe, 5° Pehupehu 

Uerii aVaea 

Ioane Teriietia 

Uerii a Vaeti, 

loane Teriietia 

Hauraa a Maihi 

Pani a Tefaa.ue 

1° Tetahio Terorohinatua 2° Tupuaiooroarlifano 
et Teupoonui 

Hauma et les héritiers Tamatoa 

Temataua a Raufauore 

4° T_Tratua a Tettianui 2° Tetuanuihaamarurai 
3° Roopinia Tanaea 

Tuarlifaaoe, Teriitafa, Taina,toa, Tahitoe, Peint-
pehu. 

Hanma 

Teamo 

Teraipoia a Heivae 

Pahu dit Tefanautuaiahurai 

Punarii et Tefanautuaiahurai 

Mihimana a Manutaraarii. 

Tenia a Moto 

Tuariitaumataiteraie  Tupuaiooroariilanc. 
 poonui. 

Teraipeiho a Tiharai. 

Taniatoa 

Haoatai et Teriipapaiuraiterai a Tamarii Haoatai 
et héritiers. 

Tauaea ti Riitu 

Tihoni a Poroitini 

Tupuaiooro a Ariifano' 

Pani a Tefaaue 

Ilaamoeura a Pihaletu 

Haavi dit Mai, Pehopeho et Tupuaiooro a Ariifano 

Haavi dit Mai, Pehopeho. 

Haavl dit Mai, Pehopeho 

Haavi dit Patearoi, Pehopeho, Tupnaiooro 
Ariitefano. 

Noms des terres.' 

.A.Vera 

Tu.fenuapoto 

Avera 

Avera, 

Avera 

Avera,' 

..Uturoa 

Tu.fenuapoto ,  • 

Avera 

Uturoa 

Tufenuapoto 

Tufenuapoto 

Avera 

Tufenuaroa 

Avera 

Tufenuapoto 

Tufenuapoto 

Avera 

Avera 

Avera 

et Teu- 
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Haavi dit Patearoi et Tupuaiooro Ariitefano 
Taroa et Teriimanuia dit 1V1aere: 
Tarioe a Taie. 

JiPema a eaibi. 
Mahatiaiti a Vetea. 
Teb.eiura a Raufaii.ore 
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12 octobre 1911 

  

Date'de la 

Décision 
Noms des Districts. 

„ 

'Noms des personnes à qui les terres ont été 

attribuées. 
'New des terieS. 

17 avril 

17 avril 
7 aval 
7 avril 
28 avril 

28 avril 
28 avril 
28 avril 
28 avril 

Taretoa. 
Élue.  

et1iareva , dite PaePaeroa. 

g9Pa. 
Vaitite dite Pttnamoé. 	Tufenuapbto 

Tepouarii dibè'Vaitiiputupu Uturoa 
te pou u,te Maire& 

Vaihoroe. 
Faremeho. 
Vaipuhi. 
Tamaru. 

Puoroo 
Piharii a Teupoonui 
Raita a Tutavae 

Maui a Mairau 

Avera 
Avera 
Tufenuaroa 
lIturoa 

Tufenuapoto 
Axera 
Tufenuapoto 
Tufenuapoto, 

ARRONDISSEMENT D'OPOA 

10 mai 1941. 
10 mai 

9 mai 
c. 

9 mai 
10 mai 

	

id. 	Nuihaa 

	

id. 	Fareopli 

	

1.0 mai !Hf. 	Tamapqa 

	

9 mai 1911. 	Pabeg  

	

id. 	Paparauiti 

	

id. 	Faitea. 

	

10 avril 	4911. 	Natrin£t 

	

9 mai 	1911. 	Atea 

	

40 avril 	TOyaivetea 
id 	.1.Yaiwirav 

10 mai 

	

9 mai 	Puutarape 2° Tehiro 
10:avri11911. 	Tauraa 

	

40 avril 	Faar,oa 
"trg e 
Avaevae 

	

id. 	Ozeileiroe 
la. 	l'aremariri 

Panatta 

1° ,Payai 2° Opio 3° Maharu 
Feeapà 

Panuivaeare (moitié) 

TereVatai 
Opoa 

Fareofe 

Faarepa 
Hotopuu 

Opoa 

Faarepa 
Opoa 

Opoa 

Vaia 
Opoa 
Faarepa 
Hotopuu 
Yearepa 

Opoa 

Faarepa • 

Hotopuu 
Vaia 
Vaia 
Vaia 
Faarepa . 

Opoa 

Opoa 
Opoa 

Faarepa 

Domaine 
Tavere a Paea 

Tupualtua Teuira, héritiers Tamatoa, Tahitoe, 
• Peheehû/retirurâi. 
Taie y. a Timiona 
Mauarii a Mahine, 

Tevaearai. 
4° héritiers Tamatoa 2° Tahitoe 3° Pehupehu 
40 Teururai 5° Toimata a TAiarii 6° Puaitiavaava 

7° Teihotua a Tefaaora héritiers Mahuru. 
Domaine 
Tetuahibioitoiterai 
Faaopa V. 
Varua a Taui 

j 
Teparii Maeazzau 

1° Teriivaetua 2° Terii i.aevarua 3 Teriinava-
horoa 4° héritiers T'aber° IV. 

Mere a Tehapai 2° Paiatua a Toromona 
Taota, a Arapo et Tapeta Iteore 
Terigaate et Teheatua Maheanuu 
Haapii a Mahine 
1E4a,apii a ,Mahine 
Teriitapeta a peu 
4° héritiers Tamatoa0 Tahitoe 30 Pehupehu 

4° Teururai .Tparéte 11 otuutuu. 
Meari a Tamauri 
héritiers Taraatoa et Purouroa 

Teheiura TavitaeDe4 a l'eu 

Tinirau a Temarii, héritiers 
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Noms des personnes iluf les terres ont été 

attribuées. 

Paarepa 

Opoa 

Faarepa 
Vaia, 

, 

Hérepüaa 

Pa.epaepiti 

Puharataevao 

Uriteoia 

Date de 

Décision 

9 mai ' 

ici. 

id. 

10 avril 
13 avril 

ici. 
1.5 avril 

ici. 
id . 
ici. 
id. 
id. 

25 avril 
ici. 	• 
ici. 

l er  mai 
ici. 

2 mai 

ia, 

ia. 
id. 
ici. 
id. 
ici. 

3 mai 
ici. 
ici. 
id . 
ici. 

id. 
8 mai 

id -  
24 juillet 

id. 	1° VaihOn.0 2° Vaitaitai 3 Vaia 
Vaipahihi 

Terepe 

Atara 
Itaituraciana, (rivière) 

- Fareiarematai 
Maraetepua, 
Faxe* • 

Vaipatito 
Raupaa 
Pu.aratà 
-Vaitahapuroroa 
Tiavana 
Oe 
Farefarematai 
Fareia 
Vaipuhi. 
Tereva 
Ovaiaeho 
Vaiotare 
Teoneuri 
Parea 
Tetahua 
Irai-papa 
Matahira 
.A.po omaania 
Paparoa 
Anini 
Tauru 
Taiharuru 
Fareofe 
Mataroa rahi 
Taianapa 
Vaiaravarava 

PouTeva 
Tenono , 
Tepuna 
Apomaiore 
Maneerio 
Fareihi 
Ter ofa 

Vaia 

Hotopuu 
Opoa, 

ARROXDISSEMEi\IT DE 
Fare 
Maeva. 
Tefarii 
Tefarerii 
Fitii 
Ha.apu 
Haapu 
Maroe 
Maeva 
Puaoa . 

Maeva 
Maeva 
Fare 
Maeva 
Maroe . 

Maeva 
Parea 
Fare 
TaTga 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 
Parea 

Maeva 
Maeva 
Maeva 
Maeva 

Maev`a 
Haapn 

4 (1/label V 61)  ett. 2°héritiers Pomare IV 3° Tahitoe 

1°Tufafau aTiita.e 2°héritiersTam.a,toa 30 Tahitoe 
4 Pehupehu 5° Teururai. 

1° ilaraore a Tehapai 2° Paferoo a Toroma.na. 

I noyau a Tepea 2° Turia v. 3°, Tepea a Pahoa. 
4° Teave a Mahuta 5° Moeruru a Pateamai. 

Domaine 

Haapii a I'Vlahine' 
Terii a Peu et Teahiu 

Néant 

EitTABINE 
Teata v. a Teane 
Tahema 
Haunui a Teimaiii 
Terehu Arii 
Domaine 
Tahipiri y. 
Teriiafataunia y. a Mante 
Haunui a Temarii 
Haunui a Temarii 
Haunui a Temarii 
Haunui a Temarii 
Hannui a Temarii 
Tannuia, a Terootua 
Mauri a Farefal?. 
Tevaiarai a Teraiharoa 
Haunui a Temarii 
Tiatia, a Moerurt. 
Teata a Tereiruarii 
Téata, a t erehuarii 
Marama, a Tehaa,papa 
Mara,ma, a Tehaapapa 
Marania a Tehaapapa 
Mararaa a Tehaapapa, 
Teururai a Tehaapapa 

Teururai a TehaaPaP4 
Héritiers Teriitamihau 
Héritiers Tériitamihau 
Marama a Tehaapapa 
HaUnui a Terriarii â héritiers TeriitamibaU. 

et Tabateata 
Teahoro a Faataunia 
N'aia, a Nais 
laoafaite 
:Tiitae a. lianere 
'TÜerau vahiné 
Toitaataa Maui 

Noms des teerrree. Noms des Districts. 
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Justice de paix do Taravao 	Tiripuna faaehau paru no Taravao 

Le Procureur de, la Républi-
que, Chef du service judiciaire, 
informe le public que 'la pro , 

 ,,chaine audience de la JustiCe de 
paix à compétence étendue de 
Taravao aura lieu le samedi, 
21 octobre 1911, à 8 heures 
dtimatin. 

Justice de paix de Moorea 	Tiripnna taaeliatt paru no Moorea 

Le Procureur de la Républi- 	Te faaite nei te Auaha turc 
que, Chef du service Judiciaire, o te Repupirita, Raatira no nia 
informe le public que la pro i te mau ohipa Ilaava raa, ï te 
chaine audience de la Justice taata'toa, e ei te mahana maa 
de paix d'Afareaitu. (Moorea) , 2 t no atopa 1911, i te hora 8, 
aura lieu le samedi, 21 octobre te poipoi e tairuru ai te Tiripn-
'1911, à 8 heures du matin. na faaehau parau no. Afareaitu 

(Moorea). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

TRIBUNAL SUPÉRIEUR DE PAPEETE. 

Audience solennelle du 4 octobre 1911 

Le mercredi, 4 octobre courant, à neuf heures du matin, le ' 
Tribunal Supérieur de Papeete, sur la convocation de son 
Président p. i. M. Julien, se réunissait en , audience - solennelle 
pour procéder ,a l'installation dans leurs nouvelles fonctions de 
MM. Hostein et Guillier nommés par décret du 23 août dernier, 
le premier Procureur ' de la République, Chef du Service 
Judiciaire des Etablissements français de l'Océanie, et le second 
Président du Tribunal Supdrieur de cette colonie. 

La salle d'audience du Tribunal Supérieur avait été, pour la 
circonstance, gracieusement payoisée par le service des Travaux 
Publics avec un art et un goût tout particuliers. 

M. le Gouverneur Bonhoure et sa famille avaient bien 
voulu honorer de leur présence cette imposante cérémonie, à la-
assistaient également, entourés du corps judiciaire tout entier, 
les principaux fonctionnaires delà colonie, et plusieurs dames. 

L'audience solennelle ayant été ouverte, M. le juge Guinier 
ayant pris place au fauteuil du récipiendaire, M. le Président 
p. i. Julien a donné la parole à M. le Procureur de la Républiqne 
qui s'est levé et a requis qu'il plût au Tribunal SuPérieur ordonner 
tout, d'abord la lecture et l'enregistrement des décret et décision 
nommant•M. ; .Guillie: juge au Tribunal Supérieur de Papeete, 
Président de cette ,même juridiction, recevoir 'la prestation de 
serment de ce magistrat et procéder à son, installation dans ses 
nouvelles fonctions. 

Le Tribunal, faisant droit aux réquisitions de M. te. Procureur 
de la République a ordonné que la lecture fut faite par M. le 
Greffier des décrets et décisions dent s'agissait. Cette lecture 
terminée, M. le Président p. i. a donné lecture de la. formule du  

serment à M. le Président Guinier ,  qui, debout, découvert et la. 
Main droite levée, a répondu par ces mots: "Je le jure". 

M.V le. Président p. i. Julien, après avoir donné acte à M. le 
. Président Guinier de la prestation de serment et, au Moment de 
l'inviter à venir prendre possession de son fauteuil, lui a adressé 
dans un langage ami bien  senti et plein d'émOtion les paroles de 
bienvenne en même temps qu'il a tenu à exprimer le regret 
qu'éprouvait le personnel judiciaire de la colonie de, voir 
-M. Charlier quitter les rangs de la magistrature coloniale et 
l'assurance qu'il avait néanmoins de retrouver dans son digne 
successeur M. Hostein un Chef, de même que lui, sympathique et 
dévoué à son personnel. 

M. le. Président Gainier étant , venu occuper le siège de 
Président, a déclaré l'audience nsuspendue pour quelques minutes. 

A la reprise de l'audience deux magistrats désignés par M. le 
Président se sont rendus à la Chambre du Conseil, oit attendait 
M. le Procureur de la République, Chef du Service Judiciaire, et 
l'ont introduit dans la salle. 

- M. Hostein ayant pris place à son tour au fauteuil du 
récipiendaire, le Tribunal, sur la• réquisition de M. le Substitut 
p. i. Alexandre, a reçu son serment dans les mêmes formes que 
ci-dessus.  

Le Président ayant alors invité M. le Procurear de la 
République à venir prendre place au banc du Ministère public, a 
prononcé l'allocution d'usage dans laquelle, après avoir remercié 
M. le. Gouverneur Bonhoure d'avoir bien voulu rehausser de sa 
présence cette audience solennelle et avoir exprimé au . Chef de la 
colonie des sentiments de respectueuse sympathie et de profonde 
reconnaissance dont était animé à son égard le personnel 
judiciaire tout entier, il a tenu à faire, dans les termes les plus 
flatteurs, l'éloge du nouveau chef du Parquet en pin retrouvait, 
disait-il, un protecteur et un ami, tout en exprimant d'autre part 
comme il convenait, le vif à sincère regret que ses collègues et 
lui-même éprouvait de voir le départ. de leurs rangs, pour 
d'autres fonctions, de l'estimable M. Charlier, à qui il souhaitait 
bientôt l'honorariat comme le couronnement bien mérité d'une 
carrière judiciaire aussi bien remplie. 

M. le Président Guillier a tenu également .à remercier en quel-
ques mots son collègue M. Julien des paroles flatteuses qu'il 
venait de lui adresser et le félicitait à son tour d'avoir su exercer 
lui-renie avec tant de distinction ces fonctions si délicates de 
Président du Tribunal supérieur qui lui avaient été confiées inté-
rimairement, joignant à ces chaleureuses félicitations ses meil-
leurs souhaits pour lui et toute sa famille. Il terminait cette 
allocution par une adresse des plus cordiales à MM. les défen-
seurs dont il évoquait, avant tout, la loyauté et le zèle. 

M. le Procureur de la République, Chef du Service Judiciaire l, 
prenant la parble à son tour, adressait l'expression de sa respec-
tueuse gratitude, aussi bien à M. le Ministre des colonies et M. le 
Garde des Sceaux, qui avaient bien voulu l'honorer d'une aussi 
hauteconfiance en lui confiant l'Administration de la justice dans 
la colonie, qu'à M. le Gouverneur Bonhoure lui-méme qui, par 
sa présence à cette cérémonie, témoignait une fois le plus au 
bienveillant intérêt qu'il portait à la magistrature de Tahiti : ce 
dont le personnel judiciaire tout entier 'devait lui être à jamais 
reconnaissant. 

Le nouveau 'Chef du Parquet a fait ensuite le juste éloge de son 
distingué prédécesseur M. Charlier, dont il s'est plu à retracer les 
hautes , qualités, rendant ainsi un hommage public à sa nature 
droite:et élevée, à son grand esprit et à son grand coeur. 

Puis, s'adressant au Président Guillier, le ramereant des 'paro-
les un peu. trop flatteuses qu'il venait de prononcer à son adresse: 

Te faaite nei te Auaha tore 
o te Repupirita, Raatira no nia' 
i te man ohipa Haava raa, i te 
taata'toa, e ei te mahana maa 
21 no ratopa 1911, i te bora 8, 
i te poipoi, e tairuru ai i te Tiri-
puna faaehau parau no Tara-
vao. 
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M. le Chef du Service Judiciaire disait en parlant de ce collègue 
•.et ami, combien il lui:était doux et agréable de 'voir se 'reSserrer 
en cette heureuse circonstance les liens d'une amitié qui' remon-
tait aux premières années de leur carrière à tous' deux dans ce 
cher pays de l'Inde Françaiae, sa patrie, et combien. faciles et , 
cordiales seraient désormais leurs relations tendant â un but 
unique qui était de faire triompher le droit et dominer l'empire 
-de la justice dans cette colonie de l'Océanie. 

Parlant ensuite de ce siège de' Président qu'il venait de quitter 
lui-même, M. le . Procureur de la République, Chef du Service 
Judiciaire, a tenu à remercier également M. le juge Julien pour 
la collaboration intelligente et dévouée qu'il avait hautement 
appréciée en lui pendant les cinq longues années qu'il avait siégé 
,à ses côtés, et à lui adresser ses meilleurs vœux pour un prompt 
avancement. 

S'adressant enfin aux défenseurs présents à la barre, il leur 
donna l'assurance qu'il saurait apporter dans son rôle de Minis-
tèrepublic cet esprit de conciliation qui convient si bien aux 
droits de la défense. 

Son dernier mot fut une adresse aimable aux dames qu'il a 
tenu à remercier également de leur présence qui ajoutait, a-t 
dit, à cette solennité un charme tout spécial. 

Cette allocution de M. le. Chef du Service Judiciaire, de même 
que l'avait été celle de M. le Président Guillier, fut couverte 
d'applaudissements, puis, le Tribunal recevait successivement les 
serments de MM. Julien et Hucher, appelés, le premier à accom-
plir une mission judiciaire aux Iles-sous-le-Vent, et le second â 
remplir provisoirement les fonctions de Juge au Tribunal Supé-
rieur de Papeete ; après quoi M. le Président déclarait l'audience 
terminée. 

AVIS.  

En raison des travaux en cours d'exécution. à MOTU UTA 
et à MOTU ONE, l'accès de ces îlots est interdit à toute per-
sonne non munie d'une autorisation du.; Chef du Service des 
Travaux Publics. 

Ne font exception à cette réglé que les fonctionnaires ou 
agents appelés par leurs fonctions à se rendre aux ilots précités. 

PARAIT FA AITE 

No te mau ohipa e rave hia nei i MOTU-UTA e i MOTU-
ONE, te opani roa hia nei ia te taata'toa eiaha è haere i niai 
taua na motu ra mai te.peu e aita e parau faatia a te Raatira 
no te ohipa purumu. 

E ore ra e faaû hia teie nei opani raa i nia i te mau feia toroa 
e aore te man taata te tia no ta raton ra ohipa i te haere i 'a i 
taua na motu ra. 

AVIS 

Le Gouverneur des Etablissements de l'O&anie croit devoir 
attirer l'attention de la population sur les dangers que présentent 
les contacts accidentels avec des conducteurs électriques. Dans 

le but de permettre à chacun de secourir immédiatement les vic.4 
times d'accidents possibles, il croit bon de publier les instructions 
suivantes : 

Secours à donner aux personnes foudroyées par suite 
d'un contact accidentel avec des conducteurs 

électriques. 

Toute personne foudroyée par suite d'un contact accidentel 
avec des conducteurs électriques devra toujours, même dans le 
cas où elle présenterait les apparences de la mort, recevoir 
avec la plus grande rapidité les soins indiqués dans la présente 
instruction, rédigée par l'Académie de médecine. 

On transportera d'abord la victime dans un local aéré où on ne 
conservera qu'un petit nombre d'aidés,' trois ou quatre, toutes 
les autrespersonnes étant écartées. 

On desserrera les vêtements et on s'efforcera, le plus rapide-
ment possible, de rétablir la respiration et la circulation. 

Pour rétablir la respiration, on peut avoir recours principale 
meut aux deux moyens suivants : la traction rythmée de la 
langue et la respiration artificielle. 

1° Méthode de la traction rythmée de la langice. — Ouvrir la 
bouche de la victime et, si les dents sont serrées, les écarter, 
en forçant avec les doigts ou avec un corps resistant quelconque : 
morceau de bois, manche de couteau, dos de cuiller ou de four-
chette, extrémité de canne, etc. 

Saisir solidement la partie antérieure de la langue entre le 
pouce et l'index de la main droite, nus ou revêtus d'un linge 
quelconque, d'un mouchoir de poche, par exemple, (pour 
empêcher le glissement), et exercer sur elle de fortes tractions 
répétées ou rythmées, successives, cadencées, suivies de , re-
lâchement, en imitant les mouvements rythmés de la respiration 
elle-même, au. nombre d'au moins vingt par minnte. 	• 

Les tractions linguales doivent être pratiquées sans retard 
et avec persistance durant une demi-heure, une heure et plus. 

2° Méthode de la respiration artificielle. — Coucher la victime 
sur le dos, les épaules légèrement soulevées, da bouChe ouverte, 
la langue bien dégagée. 

Saisir les bras à la hauteur des coudes, les appuyer assez,. 
fortement sur les parois de la poitrine, puis les écarter ou les. 
porter au-dessus de la tête, en décrivant un arc' de cercle ; les 
ramener ensuite à leur position primitive, en pesant sur les pa-
rois de la poitrine. 

'Répéter ces mouvements environ vingt fois par minute en 
continuant jusqu'au rétablissement de la respiration naturelle. 

Il conviendra de commencer toujours par la méthode de la 
traction rythmée de la langue, en appliquant en même temps 
s'il est possible, la méthode do la respiration artificielle, les trac- 
yons ddla langue devant coïncider avec l'élévation des bras. 

D'autre part, il conviendra coneurrement de chercher à ra- 
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men.er,la Cireulation en frictionnant la surface du corps, en fia- 
gellânt le trône avecles mains ou avec des serviettes mouillées, :,  
en. jetant de temps on temps de l'eau froide sur la figure, en 
faisant respirer l'ammoniaque ou de vinaigre. 

MESURES D'ORDRE TECIINIQTJE. 

Pr C(18. — Tout contact a cessé entre le corps de la victime et 
les ,conducteurs électriques. 

On appliquera immédiatement le traitement indiqué ci-déssus 

,ée" Cas: — La victime est encore en contact avec des tondu e 
teurS électrzques. 

Avant d'appliquer le traitement , indiqué par l'Académie de 
médecine, le sauveteur doit chercher à séparer le plus rapide-
ment Possible la victime des'fils électriques, en évitant, d'une 
manière absolue, de toucher soit les firs, soit la victime, avec les 
mains nues. 

L'accident peut se pro.duire avec l'une des circonstances 
suivantes 

X) Un fil est tombé sur le sol et touche la victime. 
B). La victime est suspendue. 
Selon l'une ou l'autre de ces circonstances, on opérera comme 

il est dit ci-après 

A. UN FIL ., EST •TOMBÉ Ste LE SOL ET TOUClia LA VICTIME. 

Ecartement des fils. --- Si le sauveteur peut, sans toucher la 
victime, ée,arter le fil avec l'aide d'un bâton, d'une canne ou 
d'un outil quelcontrue, muni d'un manche en bois, il le fera en 
ayant soin de : 

1°, ne toucher le fil qu'avec le bâton, la canne ou l'outil munis 
d'un manche en bois. (note I). 

2° de faire en sorte que le fil, dans cette manoeuvre, ne vienne 
pas toucher le visage ou d'autres parties nues du corps de la 
victime. 

Si le sauveteur ne 'dispose pas immédiatement d'un bâton, 
d'une canne ou d'un outil muni d'un manche en bois, il devra, 
avant tout, commencer par se couvrir lesmains '(note 2) soit 
de gants épais (note 3), soit d'étoffes sèches (note 4) d'une 
épaisseur suffisante (notes 2-4). Cela fait, il écartera le fil. 

Â.près avoir délivré la victime, on s'empressera de débarrasser 
des fils la voie publique, afin d'éviter de nouveaux accidents. 

Coupure du fil. — Si le sauveteur ne peut; écarter le fil, il de-
vra, le couper à l'aide d'en outil tranchant & planche non métal-
lique : comme une hache à manche de bois sec. 

Il fera successivement deux coupures en deux points situés 
de part et d'autre sde la victime. 

Il n'est pas nécessaire de couper le fil près de la• personne 
foudroyée, il est préférable de le couper près des poteaux de 
suspension, de façon que les parties restant adhérentes à ces 
poteauX ne touchent pas le sol ou ne le touchent que sur la , plus 
petite longueur possible. 

Pendant quo l'on coupe, le fil, il faut veiller à ce qu'iln.e. re-
bondisse pas et n'aille toucher ni la victime ni le sauveteur. On 
pourra,,clans ce but, maintenir le fil bous le pied par l'intermé-
diaire de matières isolantes, telles que bois sec, • planches, 
fagets, bottesde paille, vêtements secs, cordes sèches, etc. 

Dans le cas de courante continus, on peut se dispenser , d'effet 
tuer, la coupure du fil. 

Dégagement' dela victime. 	Si' on, ne peut effectuer là cou- 
pure dü fil électrique dans les conclitionF3 qui viennent d'être 
indiquées; si le ;sai ieteur est obligé de toucher la victime et's'il 
y a crispation' des membres, des dOigts, par exemple, l'opéra-
teur, avant, de rien faire, devra commencer par se recouvrir les 
mains q.oit de gants (note 3) soit d'etoffes sèches d'une épais-
seur suffisante (note 2 et 4). 

Puis ils ouvrira de force la ou les mains de la victime, en. 
écartant les doigts les uns après les autres. 

Pendant cette opération 
10 Avoir soin que lo,fil ne revienne pas toucher le visage ou 

d'autres parties nues du, corps de la personne foudroyée; 
2° Ne la toucher, autant que possible, que par des parties 

qui ne soient pas en état de moiteur, telles que les aisselles, les 
pieds, etc. 

B. LA VICTIME EST SUSPENDUE. 

Prévoir sa chute et prendre à cet effet les précautions convenables. 
1° Dans le cas de courant continu: A l'aide d'une échelle ou 

de tout autre moyen, on tachera de s'élever jusqu'à, la victime, 
et de la délivrer, en prenant, pour la toucher, ou pour toucher 
les fils, les précaution.S indiquées ci-dessus. 

Cette opération est surtout urgente et doit 'être tentée par les. 
moYens les plus rapides, si la victime est en contact avec deux 
fils différents; 

Si elle, est suspendue à un seul fil, le danger immédiat qu'elle 
court est moindre et l'on a un peu plus de temps, ce qui 
permet d'opérer d'une façon plus sûre. 

2° Dans le cas de courants alternatifs ou redressés)  on tâchera 
de s'élever jusqu'à la victime et de la délivrer en coupant le fil. 

Le seul instrument convenable dans ce cas pour couper un 
fil est une cisaille; mais comme le manche est généralement 
métallique, il faudra avant d'employer cet outil ou bien se 
couvrir les mains comme est expliqué plus haut, ou bien• 
entourer le manche de l'instrument d'une épaisseur suffisante 
d'étoffes sèches (note 4). 

3° :Mesures communes aux deux cas. Quand on aura atteint 
la victime, on la suspendra par des cordes ou on l'accrochera 
par ses vêtements et onla descendra en évitant qu'elle soit mise 
de nouveau en contact avec les fils. 

Si ôn 'ne peut éviter la chute, on prendra les précautions 
nécessaires pour l'amortir et la rendre aussi inoffensive que 
possible, au moyen de matelas, de bottes de paille, etc., éten-
due ssur le sol. 

Si on ne dispose d'aucun 'moyen pour arriver à la victime, 
ou si, disposant d'une échelle, on ne possède pas un instrument 
convenable pour couper le fil (dans le cas où cela est nécessaire) 
.ét opérer comme il vient d'être expliqué, on devra prévenir 
r'usine le plus vite possible. 

Avis Importapt 

Dans aucun cas, le sauveteur ne doit toucher un' fil sans 
s'être recouvert les mains, soit do gants épais soit d'étoffes« 
sèches d'une épaisseur suffisante. 
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Sid.es rails sont ,placés sur;la voie publique, doit éviter de 
les toueher, même avec ses chaussures. 

Même les mains étant recouvertes, conforraément aux 
preseriptions , le sàiiveteur ne âàit", daris aucu.n cds, toucher 
'simultanément cleuX fils différents et il doit s'abstenir de toute 
manceuvre  mettrait la' victime en contact avec deux fils 
différekts. # , 

Les personnes étrangères au Service, à moins d'être 
exercées au maniement des fils et appareile électriques d'en 
connaître parfaitement toutes les causes de danger, ne 
doivent, 'en aucun cas , chercher à établir un court-circuit. 

Cette opération ne peut être titilenient faite, et sans, danger, 
que par des personnes compétentes. 

En se cônformant exactement ,aux prescriPtions indiquées 
ci-dessus, le sauveteur ne court aucun risque, quand bien 
même il ressentirait accidentellement quelques secousses: 

NOTES COMPLEMENTAIRE'S 

NOTE I. Le bois est conseillé parce qu'il est mauvais 
conducteur de l'électricité et intervient comme corps isolant. 
Si le manche en bois renferme une tige centrale métallique, il 
est nécessaire que cette tige soit complètement enveloppée de 
bois et n'apparaisse sur aucun point. 

NOTE 2. Souvent il suffira de retirer sa veste, son paletot, 
etc., de les mettre sens devant 'derrière, les mains restant à 
l'intérieur des. ;  manches, qui devront être tamponnées ;pour 
former une épaisseur entre la peau et le contacta faire. Si on a 
une blouse, on se l'enroulera autour de la main droite et, 
autour de la main gauche, on enroulera un. mouchoir, mi gilet, 
un pareu, etc. 

NOTE 3. Gants en laine compacte, de préférence, aubesoin, 
plusieurs paires de gants. 

NOTE 4. Renseignements sur la valeur isolante des étoffes 
et des vêtements. 

Etoffes: Les étoffes à employer 'doivent être bien sèches; les 
plus convenables sont celles en laine; la flanelle et les 
couvertures de laine le sont particulièrement. 

Les étoffes en fil et en coton sont moins isolantes, surtout 
en raison de leur faible épaisseur ; avec une épaisseur 
minimum de 5m/m, on a toutes les garanties, même avec les 
étoffes les moins convenabl9s. 

Vêtements. Par analogie avec ce qui vient d'être dit, il faut 
prendre les draps en laine compacte de préférence, et, dans le 
cas d'emploi de blouses en coton ou en. toile, s'arranger pour 
avoir largement l'épaisseur minimum indiquée. 

CHAMBRE D'AGRICULURE. 

ItA* 1S 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq franes 
par épervier thé et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
P. Millaud, qui délivrera la prime séance tenante. 

• 

aufau te Tuhaa ohipa no te paemi fattapu i te moni haaman... 
,ruuru e pat) farane no te manu ,rarati amn maguhoe te poile e 
e hoe ahttru tenetima i te iore pohe hoc. 

E afai mai i te mau utu manu amu manu e te aero iore, ia 
M. F. Millaud ra, ei reirara oia e aufau mai ai i te moni no te reira 

L'Administration rappelle au public les dispositions du § 2 de 
l'article 6 de l'arrréte du 23 décembre 1904; d'après lesquelles les 
propriétaires de constrirctibiTS zieute -sent tenus de faire constater, 
à Papeete, par le Maire, et, dans les districts par les Présidents du 
Conseil, l'époque où le bâtiment est devenu habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. 

Avis ai x navigateurs. 

Les deux réverbères placés sur le bord du. quai, en face rave-
nue Dupetit-Thouars, sont munis de verres rouges orientés vers la 
balise extérieure, de l'alignement de la passe. Ces fenx sont allu-
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dan.s la rade de Papeete, prendre l'aligne-
mant des phares: de Tipaerui juSqu'à ce que celui des deux feux 
rouges du quai soit près. de se fermer ; venir alors sur la gauche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récifs de Motu-tjta et 
permet de rentrer avec sûreté dans le port de commerce. 

Le public est prévenu qu'il sera procédé, le vendredi 3 novembre 
1911, à ,3 heures de l'après -midi, en la Mairie de Papeete, par 
`devant le Maire cette ville, assisté de deux Conseillers munici-
paux, à l'adjudication publique: sur. soumissions cachetées' de 
l'entreprise de l'éclairage de la ville à l'électricité, pendant une 
durée de cinq ans. 

Le prix de base est fixé à dix-huit mille francs par an pour le 
nombre de lampes prévu à l'art. 9 du. cahier des charges et pour 
les lampes nouvelles à fournir en cas d'extension ultérieure de 
l'éclairage à 0 fr. 10 par nuit, par lampe de 20 bougies, 

0 fr. 20 	id. 	48 	id. 
0 fr. 40 	id. . 	200 - 	id. 

On pourra prendre connaissance du cahier des charges eu 
Secrétariat de la Mairie, tous les jours non fériés de 8 à 10 heures. 
du matin et de 1 h. à 5 heures du soir. 

Les soumissions seront déposées au même lieu le jour de 
l'adjudication sur le bureau de. la Commision, à l'ouverture de la 
séance. Chaqué soumission énoncera le rabais à raison de tant 
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FIt. 

130,756 
114.902 

ACTIF. 

10 Opérations principales. 
Prêts divérs à longs termes (prêts sur hy-

pothèques de propriétés rurales) 
Terrains vendus ou cédés à termes 	 
Marchandises ou produits en magasin 	 
Avances sur marchandises ou produits en 

Consignation 	  

44.973 

20 Opérations accessoires. 
Effets à recouvrer : Prêts sur solvabilité. 	1.633 

-- 	Prêts sur cautions._. 
Prêts sur hypothèques de propriétés de 

ville 	  
Achats de titres 

	
4.000 

16 
1.941 

11.242 

30 Divers. 
Immeubles divers 	  
Mobilier ........ .. . ..... 	.. . 	 
Caisse 	  
Correspondants divers .. . ... . . ........ 
Avances à régulariser, 	... . . 	. . 
Intérêts divers' sur ventes et prêts 	 .. . 
Prêt au Service Local 	 

Certifié conforme aux écritures: 

Le secrétaire-trésorier, 
Louis. Vu et vérifié : 

Le Chef des Détails du Service de l'Intérieur, 
Er«. I3RAULT 

Vu : 
L9 Président du Comité-directeur, 	 Vu 

A. CHASSANIOL. 	 Le Censeur 

R. DE BOURNAZEL. 

pour cent sur la somme de 18,000 francs et en centimes pour les 
lampes nou.velles à fournir en cas d'extension ultérieure de 
l'éclairage. 

Elle sera conforme au modèle déposé au. Secrétariat de la Mairie. 
On y joindra, pour en garantir la sincérité, un, récépissé de 
versement d'une somme de cinq cents francs dans la Caisse du 
Trésor (art. 25 du cahier des charges), 

La soumission sera renfermée seule, sous une première 
enveloppe cachetée, et mise ensuite sous une seconde enveloppe 
avec le récépissé du Trésor. 

Fait à Papeete, le 6 octobre 1911. 

Le Maire, 
F. CARDELLA. 

INSCRIPTION MARITIME. 

La session ordinaire pour les examens de maître aù cabo-
tage (brevet simple et brevet supérieur), ainsi que les examens 
au bornage (brevet simple et brevet pour commander les navi- 

. rea à propulsion mécanique armés au bornage), sera ouverte le 
mercredi 20 décembre 191] , au bureau de l'Inscription maritime, 
à 8 heures da matin. 

Les candidats à ces examens devront se faire inscrire au 
bureau de l'Inscription maritime, avant le 15 décembre 

nom:exilent de la Caisse en septembre 1911. 

____ 	— 	— _ — 	.... 

DÉSIGNATIOX DES COMPTES 

.-- .......... 

RECETTES 

m.m.m.................. 

„ 

DÉPENSES 

.....................m. 
FR. C. FR. c. 

Effets,,à recouvrer : Prêts sur cautions 	 2.000 » 3.000 » 
r 	sur solvabilité .' ,— Prêts  120 » » » 

Prêts divers à longs termes 	  1.471 53  5.000 » 
Terrains vendus ou cédés à termes...,. :. » . » ' 	» » 
Avancés sur consignation de produits...,. › 	- » » » 
Frais généraux. 	  3 50 1.291 70 
Intérêts divers sur les ventes et prêts 	 570 55 » » 
Dépôts 	  13.472 01 5.098 08 
Correspondants divers 	  1.597 90 1.573 76 
Prime perçue sur traites délivrées pen- 

dant le mois. 	   9 60 » » 
Profits et pertes. 	  » D A » 

Intérêts sur les dépôts 	  2 26 
Bons de caisse 	  .» 

......---. 
» 

—. 
, 

_....... 
» 

Totaux du mois. 	 .,. 19.245 09 15.965 80 

L'encaisse au Zef septembre 1911 était de. 59.533 05 , » 
........... ....... Y .1.......MOIMIMM 

78.778 » Soit, 	  14 
Les dépenses du mois s'étant élevées à., 15.965 80 » » 

--. — -- — 
34 Il reste en caisse au ler octobre 1911 	 62.812' » » 

Itésursé des. opérations du mots. 

Situation de la Caisse agricole au. 1°' octobre 1911. 

PASSIF. 
Bons de Caisse 	  
Dépôts 	  
Cautionnement du Comptable 	 

Capital ou balance en faveur de la Caisse 

	

Le capital, au ler septembre'  9 11 ,était de. 		 

L'Avenu du compte Profits et pertes s'est 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échus : 

Sur les terrains vendus ou cédés.... 
Sur les prêts divers à longs termes. 
Sur les prêts sur cautions ..... 
Sur les prêts sur solvabilité... ... 

De la prime perçue sur traites délivrées 
pendant le mois.. 	  

Le DÉBIT de ce compte comprend : 

Les frais généraux du mois 	 
Les Intérêts sur 	dépôts payés 	pendant 

le mois. 	' 	  

Le capital au fer octobre 1911 est de... 

FR.' 

890 
211 
264 

C. 

87 
63 

60 

PR. 
170.660 

1.376• 

C . 
03 

10 ■•■••••■•■■••••• 

1.288 20 

26 

112.026 

1.290 

110.135 

•■•••••• 

13 

46 

67 

....... • 

8.430 
257.159 

4.000 

65.814 

62.- 812 
696 

226 
*1,307- 

1■11101.10 

74 
89 

87 

38 

74 
42 
34 
91 

48 
48 

60 

18 

C . 
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CAISSE AGRICOLE 

AVIS.  
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au, guichet de cet Etablissement pour 
• y être échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

FAA.PEE 
Te taata' toa e monfparau ta ratou nô te Afata Faaapu te Malte 

ia'tu nei' la raton e e afai mai i taua mau moni parai], ra i te 
uputa-aufau raa moni a te Afata Faaapu nei ia taui hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine». 

Te papai parau mau moni a te Afata Faactpu, 
Louis. 

BANQUE DE L'INDO -CHINE 

Capital: 48,000,000 fr. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, zo février i 

16 mai 190o et 3 avril 1901. 

S T.T CC T.T S AI E 32) PAPEETE  

Situation au 30 septembre 1911. 

ACTIF 
Encaisse.   4 • 

Portefeuille et avances. 	 
Administration centrale et correspondants 	 

	

Divers   	

. 1.089.128e50. 
670.804 20 

(.191,479 20 
84.171 96 

3.035.60'86 

PASSIF 
Emission de billets au porteur 	  2.4(5.000 e » 
Comptes courants et de dépôts. 	  492.276 77 
Comptes d'encaissement 	  47.233 44 
Effets à payer. 	  1.692 50 
Divers   	 79.381 18 

3.035.583e86 

Papeete, le 3o septembre 1911. 
Le Directeur, 
C. PELLET. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Insertion faite en vertu de l'article 32 du décret du 28 nov. 1866. 

Le Greffier des'Tribunaux de Papeete (fie Tahiti) informe M. H. 
Lemaire, sans domicile ni résidence 'connus, que M. V. L. Raoulx 
ayant M° L. Brault pour défenseur, a déposé ce jour, au greffe, des 
conclusions en réponse à sa demande en déclaration affirmative, 

En conséquence, le susnommé est invité à pendre communica-
tion au greffe de ces documents, à y répondre, et fournir ses 
moyens dans le délais de la loi. 

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (île Tahiti) informe M. 
Tumataaroa a Puhia, sans domicile ni résidence connus, que les 
consorts Puhia ayant M° Goupil pour défenseur, ont déposé, ce jour, 
au greffe, des conclusions en réponse à sa demande en revendi-
cation de succession et dommages-intérêts. 

En conséquence, le susnommé est invité à prendre communica-
tion au greffe de ces documents, à y répondre, et fournir ses 
moyens dans les délais de la loi. 

ANNONCES 

'AVIS 

MM. les actionnaires de la Société d'Electricité de l'Océanie 
Française, société anonyme en formation au capital de '250.000 
francs sont invités à se réunir pour la seconde assemblée géné-
rale constitutive le samedi .21 octobre 1911, à 9 heures du matin,. 
au siège social, rue Clappier, à Papeete, â l'effet : 

1° de statuer sur l'approbation des apports en nature faits à la 
Société par MM. Aug. Pertersen et Ch. Brown et sur les attribu-
tions faites en représentation de ces apports et les autres avanta-
ges particuliers résultant des statuts. 

2° d'approuver les statuts. 
3° de nommer un ou plusieurs commissaires pour faire un rap-

port à l'assemblée générale annuelle sur les comptes du premier 
exercice social et sur la situation de , la Société. 

Le rapport des commissaires aux apports sera imprimé et tenu 
à la disposition de MM. les actionnaires-souscripteurs, au siège 
social à partir du 16 octobre. 

CH. BROWN. 

A VENDRE 
UN PIANO D'OCCASION. 

S'adreser à M. M. BADOT. 

Beurre de la lïouvelle-iiélaude marque " AC010 " 
Beurre de crèmerie préparé spécialement pour lés pays chauds, 

qualités de conservation sans égales. 

Boites de 1 livre, 2 livres et 5 livres 

Faites vos. Commandes à vos Commissionnaires d'Auckland. 
25 

"Union. Steam, Slip Company' 
expédiera— 

LE VAPEUR " T.A MUN E " 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour . 

Sydney et tons porte de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 3 novembre 1911. 

S. B. !Uxmal. cé C., LTD, 
Agents, 

Quai d4 Comodoro 
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i BOMBAY 	COLOMBO _ 

ARRIVÉE  ARRIVÉE 

Mardi ardi  

s — 	. 
5 décemb. 25 décemb. 
6 	-- 

Transport des Voyageurs et des Colis postaux entre Marseille et Papee 

Dex départs tous les mois. 

e. e vice-versa,. viâ Auckland et Sydney. 

PAQUEBOTS 

DES MESSAGERIES MARITIMES 

20 mars 

7 août 	23 août 

4 septemb. 20 septemb. 

- SYDNEY 

ARRIVÉE _ 

Lundi 

26 juillet 

_SYDNEY 

ARRIVÉE • 

PAQUEBOTS 

DES MESSAGERIES MARITIMES 

Mercredi 

6 déc. 1910 26 déc.  1910 
7 

• 

1 1 Janv.1911 

3 janv._1911 23janv.1911 8 février 

31 — 	120 février 8 mars 

5 avril 

vrier ter fé 

17 avril 	3 mai 

1 
/15 mai 	31 — 

I 
/ 12 juin 	28 juin 

1 
/10 juillet 

18 juillet 	I)  
19 — 

15 août 	I 
16 — 

12 septemb. I 
13 — 

10 octobre I 
Il — 	

r0 

2 octobre 18 octobre 

15 novemb. 

7 novemb.  27 novemb. 13 décemb. 

31 mai 
4 juin 

28 — 
2 juillet 

26 — 
30 — 

23 août 
27 — 

20 septemb. 
24 

 

18 octobre 
22 -- 

15 novemb. 
19 r — 

ler déc. 1910 
• 

29 — 
•• • • • ...... 
26 janv. 1911 

23 février _ 

"." .... 
23 mars 
	

28 
— 

20 avril 

• 
18 mai 

15 juin 

13 juillet 

10 août 

7 septemb. 

5 octobre 

2. novemb. 
....... .. . 

30 — 
	.. • 

AUCKLAND 

ARRIVÉE 

15 janv. 1911 

12 février 

12 mars 

9 avril 

7 mai 

4 juin 

2 juillet 

30 -- 

27 août 

2i septemb. 

22 octobre 

19 novemb. 

17 décemb. 

Aucsr.ia 

DÉPART (1) ARRIVÉE. 

mawaseamaama 

/Karel,. 	Jeudi 

17janv.1011 26janv.1911 

14 févri> 23 fév. 

14 mars 	23 mars 

11 avril 	20 avril 

9 mai 	1.8 mai 

6 juin 	15 juin 

4 juillet 	13 juillet 

1°. août 	10 août 

29 	7 septemb. 

26 septeb. 5 octobre 

24 eeteldt 2 novemb. 

21 noverA. 30 -- 

19 décerA. 28 décemb. 

27janv.1911 

fév. 

24 mars 

21 avril 

19 mai 

16 juin 

14 juillet 

11 août 

8 septemb. 

6 octobre 

3 novemb. 

fer décemb. 

AUCKLAND 

ARRIVÉE 

Jeudi 

9 fév. 1911 

9 mars 

6 avril 

4 mai 

lerjuin 

29 

27 juillet 

2'.‘ août 

21 septemb. 

19 octobre 

16 novemb. 

14 décemb. 

11 janv.1912 

AUCKLAND 

- DÉPART 

13 fév. 1911 

13 mars 

10 avril 

8 mai 

5 juin 

3 juillet 

31 

28 août 

25 septemb. 

23 octobre 

20 novemb. 

18 décemb. 

15janv.1912 

COLOMBO : 

 ARRIVÉE.  

Samedi 

11 mars 1911 

8 avril 

6 mai 

3 juin 

•1°r juillet 

29 

26 août 

23 septemb. 

2f octobre 

18 novemb. 

16 décemb. 

13 janv.1912 

BOMBAY_ 

ARRIVÉE 
agmcaaceis.mamme. 

Mercredi 

15 mars 1911 

12 avril 

10 mai 

juin 

5 juillet 

2 août 

30 — - 

27 septemb. 

25 octobre 

22 novemb. 

21) décemb. 

17 janv.1912 

MARSEILLE 

ARRIVÉE 

Vendredi 

31raars1911 

28 avril 

26 mai 

23 juin 

21-juillet 

19 août 

15 -septemb 

13. octobre 

10 novemb. 

8 décemb. 

5janv.1912 

2 février 

PAqusnois 
DE t'UNION STEAM SHIP COMPANY 

17 fév. 1911.  

17 mars 

14 avril 

12 mai 

9. juin 

7 juillet 

4 août 

1." septemb. 

29 -- 

27 octobre 

24 novemb. 

22 décenab. 

19 janv.1912 

SYDNEY 

DÉPART 

Lundi 

20 fév. 1911 

20 mars 

17 avril 

15 mai 

1.2-juin 

10-juillet ' 

7 août 

4 septemb. 

2 octobre 

30 — 

27 novemb. 

25 décemb. 

SYDNEY • 

DÉPART 

eammwoomm....1 

MARSEILLE 

DÉPART 

MERCREDI 

DIMANCHE 

16nov. 1910 
20-- 

14 déc. 
18 ..-- 

Marty. 1911 
15 

8 février 
12 — 

8 mars 
12 — 

5 avril 
9 

3 mai 
7 • 

28 
1." mars 

25 avril 
26 -- 

23 mai 
24 -- 

20  juin 
21 — 

PAPEETE 

DÉPART 

Vendredi 

29 

(r) Entre Sydney et Auckland les relations dont assurées par des paquebots de l' « Union Steam Skip Co -effectuant 
voyage par semaine, arrivant à Auckland le dinla.nche et partant le lundi. Durée de la traversée : cinq jours environ. 

Le paquebot Inui part de Marseille le diananee pour la Chine et le Japon rencontre à Colombo celui du mercredi précédent. 
es passagers et les  dé pêches pour Sydney et Tahiti sont transbordés sur ce dernier qui, seul, se rend en Australie. 
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bre 1911 	' JOURNAL OFFICIa• DES ETABLISS,NTS FRANÇAIS DE L'OCËANIE 	 412, 

UNION STEAM SIAP CONIP.ANY DE NOUVELLE-ZÉLANDE 

Services V  entre' la ITouvelle-Zélande, Pacifique oriental et San Francisco. 

Baies des .départs sin Anoxs d'Août 1911 an mois de Janvier 1912 
Sous réserve des •changements qui poUrront y être appcirtés sans notification. 

'Wb 'Z'A.GS 

1-1 

eqi  

1911 

t-4 

1911 

„ 

1911 1911 1911 1911 1911 1911 . 

• 1-1, 

E-1 

'1911 	• 1911 
Sydney : vapeurs Août Sept. 08101J. Nov.. Déc. 	. 

correspondants. Départ, Samedi., 19 16 14 9 

Wellington 	Arrivée. Mercredi. 23 20 18 '15 13 

Août Sept. fh tob, Nov. • Die. 
Wellington 	 Départ Vendredi. 25 22 9.0 	' .17.• 15 

	

Auckland •   Départ . 

* Rarotonga   	

Mardi..., 

Mercredi. 

Août 
1 

30 

Août 
9.9 

Sept, 
20 

25 

Ootob. 
24 

22 

Nat; 

20 
Sept. Octob. 

* Rarotonga 	.. LundL 7 4 30 2'7 
Nov. 

Raiatea   	 Mercredi. 
Sept. 

29 

* Papeete   Arrivée . Vendredi. 1 29 ‘17, 24 

 	Départ . Samedi 30 28' 25 23  

* Papeete 	 Arrivée. Jeudi.... 10 30 
1919 

*lob. Nov. Dée, Janv. 
San Francisco 	 Arrivée. Jeudi.... 14 9 4 

-v- o -y.A.a-ms 	RETOUR 

San Francisco 	.Départ . 

1  Papeete 	 Arrivée. 

	 Départ.. 

" Papeete. . . . .... 	 Départ. 

• Raiatea 	 Départ . 

*Rarotonga. 	 Départ . 

" .Rarotonga. 	 Départ . 

Auceland. 	 Arrivée. 

Wellington 	 Arrivée. 

Transfert 	pour 
Sydney. 	 Départ. 

— 	-'•-•   Arrivée. 

( 

Mercredi. 

Lundi.... 

Mardi.... 

Vendredi. 

Samedi. , 

Jeudi, • .. 

'Mercredi. 

Jeudi .. ,. 

Jeudi.... 

El 
± 

.1»31.1 

1911 

• • 
Août 
11 

19. 

• . 

16 

24 

.-■ 
A 
F 

3 

CLMIAll 

1911 
Sept. 
20 

Ootob. 
9. 

5 

12. 

» 
VI. 
P 

il 
+ 

le f M.. al 

1911 

Sept. 
8 

• • 

13 

' 	21 

. 

Milgill. 

1911 
Octob. 

18 

30 

31 

..
Nov. 

9. 

.. 

• 

— 

e 
P 

1911 

.. 

.. 

.. 
Ootob, 

6 

7 

.. 

11 

19 

.. 
.-..-.- 

H 
■-• 

1911 
Nov. 

15 

27

23 

30 

. 

Déc. 
7 

............. 
Déc, 

12 

1911 
Dés." 
13 

25 

26 

28 

. 
1912 
hav. 

4 
.—. 
Janv. 

5 
9 

z  

Gel 
ic 

1911 

• 

• • 
Nov. 

3 

à 

8 

16 

. ti 
—... 

0.0.1■11 

1911 

• 

Déc. 
1 

6 

14 , 

1912 
janv. 

10 

22

23 

25 

Févt. 

Vendredi. 

Mardi.... 

Ootob. 
13 

17 

Nev. 
1 0 

14 .. 

Pév. 
2 

• 

K Date de la localité (un jour de retard sur celle d'Australie). -- + Vapeur des iles intermédiaires : T'aluns ou autre vapeur, 
pouvant être supprimé sans avis spécial. --- Les vapeurs desservant les îles intermédiaires toucheront fréquemment à 
un peu moins fréquemment à Iluahine, Mauke et Atiu, 

Eh' possible, les conditions de temps étant favorables, lo vapeur venant de San Francisco arrivera à Papeete le dimanche,•

avance sur les dates indiquées ci-dessus et dans ce cas il repartira pour la Nouvelle-Zélande le lundi. 

§ Voyage facultatif 
Aitutaki et Mangea et 

c'est-à-dire un jour en 
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ALLER 
Durée moyenne du trajet r. 25 jours (i) 

RETOUR 
Trajet variant de 25:à 82 jours (z) 

PAPEETE 

DÉP ART 

Sen Fnexcisco 

,anarvén 

NEW-YORK 

AJIBVÉE 

PARIS 

ARRIVÉE 
APPROXIMA- 

TIVE 

P &RIS 

DERNIER DÉPART 

NEW-YORK 

ARRIVÉE 

SAN FnAncrsco 	PAPEETE 

DÉPART 	 ARRIVÉE 

2 novemb. 1910 
8 décemb. 

13 janvier 1911 
18 février 
26 mars 
le ,  mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

14 novemb. 1910 18 novemb. 1910 
20 décemb. 	24 décemb. 
25 janvier 1911 29 janvier 1911 
2 mars 	6 mars 
7 avril 	11 avril 

13 mai' 	17 mai 
18 juin 	22 juin 	, 
31 juillet 	4 août 
3 septembre 	7 septembre 
9 octobre 	13 octobre 

14 novembre 	18 novembre 
20 décembre 	24 décembre 

26 nov. 1910 
2 janv.1911 
6 fév. 

13 mars 
19 avril 
25 mai 
29 juin 
11 août 
14 sept. 
20 octob. 
25 nov. 
1•lanv.1912 

Vendredi 

9 décemb. 1910 
20 janvier 1911 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 juillet 
25 août 
29 septembre 
3 novembre 
8 décembre 

ON•111.11111111117001.0.11■111111111.111110/111 

Samedi 

17 décemb. 1910 
2S janvier 1911 
4 mars 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre 

28 décemb. 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

9 janv.1911 
14 fév. 
22 mars 
27 avril 
2 juin 

11 juillet 
18 août 
23 sept. 
29 octob. 
4 décemb. 
9 janv.1912 

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 12 octobre 1911 422 

Service postal 
Marche des courriers pour l'Amérique et 1 EuroDe et retour , 

	e■notradalelinwo'S 	 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

smo-o -cr-R, DU PAQUEBOT A. 1P A P ETE 4 JOURS 

(I) Arrivés à New-York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de 5 à 8 jours. 

(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par-qa voie du Hâvre, un écart maximum de 7 jours peut 
se produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

'NOTA. - '3.e présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut être appliqué au voyage des agents de 
l'Administration allant de France à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

SERVICE DES PASSAGERS 

Départ de Papeete pour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 
wu.. 

PAPEETE 

DÉPART 

2 novemb. 1910 
' 	8 décembre 

18 janvier 	1911 
18 février 
26 mars 
i.i. ingi 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre 

-mon 	  

SAN FRANCISCO 

ARRIVÉE 

NEW-YORK _ 

Déport par paquebot 
français le Jeudi 

à 10 heures du matin 

PARIS 
— 

ARRIVÉE 
AprRoxnu. 

=Va 

	— 	  

PARIS 
__ 

 
DERNIER DÉPART 

d 
NEW-YORK . 

ARRIVÉE 

SAN FRANCCO FRANCISCO 

DÉPART 

ven.«. 

PAPEETE 

ARRIVÉE 

9 janv.1911 
14 février 
22 mars 
27 avril 
2jytin 

11 Juillet 
18 août 
23 septemb. 
29 octobre 

4 décemb. 
9janv.1912 

14 novemb. 1910 
20 décemb. 
25 janvier 1911 
2 mars 
7 avril 

13,mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

24 novemb. 1910 
29 décemb. 
2 février 	1911 
9 mars 

20 avril 
25 mai 
29 juin 
10 août 
14 septembre , 
19 octobre 
23 novembre , 
28 décembre 

01111•11MMOM11■111 

2 déc. 1910 
6 janv.1910 

10 février 
17 mars 
28 avril 

2 juin 
7 Juillet 

18 août 
22 septemb. 
2.7 octobre 
1•• décemb. 
5 janv.1912 

Vendredi 
— 

9 décemb. 1910 
13 janvier 	1011 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 Juillet 
25 août 
29 septembre 
8 novembre 
8 décembre 

IIMIMMILIMMIAIIMMIMMIMIR 

siamcdi 
— 

17 décemb.1910 
21 janvier 	1911 
4 m irs 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre 

• 

28 décemb. 1910 
2 février 	1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

Il septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre 

DIDEETE — IMPRIMERIE DU GOUUYERNEMENT 
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